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Décrets

Gouvernement du Québec

Décret 1079-2000, 13 septembre 2000
CONCERNANT l’ordonnance SE-CM-4255 de la
Municipalité de Baie-James

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la minis-
tre des Affaires municipales et de la Métropole:

QUE, en vertu de l’article 37 de la Loi sur le dévelop-
pement de la région de la Baie James (L.R.Q., c. D-8),
l’ordonnance SE-CM-4255, adoptée par le conseil
d’administration de la Société de développement de la
Baie James agissant à titre de substitut du conseil muni-
cipal de la Municipalité de Baie-James, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE
EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRA-
TION DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE
LA BAIE JAMES SIÉGEANT À TITRE DE SUBSTI-
TUT DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA MUNICIPA-
LITÉ DE BAIE-JAMES, TENUE À LA SALLE DE
CONFÉRENCES DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPE-
MENT DE LA BAIE JAMES, À MATAGAMI, LE
MARDI 30 MAI 2000, À 13 H 20, SOUS LA PRÉSI-
DENCE DE SON MAIRE, M. MICHEL GARON, ET À
LAQUELLE ÉTAIENT PRÉSENTS:

Messieurs les conseillers Gérald Lemoyne
Robert Sauvé

Adoption du règlement no 64.02 modifiant le
règlement no 64 concernant la garde et la circulation
des animaux de compagnie de l’agglomération de
Val-Paradis

CONSIDÉRANT QU’en conformité au 2e alinéa de l’arti-
cle 37 de la Loi sur le développement de la région de la
Baie James (L.R.Q., c. D-8), le greffier a transmis pour
approbation du gouvernement, les règlements nos 64 et
64.01 de l’agglomération de Val-Paradis concernant la
garde et la circulation des animaux de compagnie;

CONSIDÉRANT QUE lors de l’analyse desdits règle-
ments, la Direction des affaires juridiques du ministère
des Affaires municipales a requis une nouvelle modifi-
cation au règlement no 64, cette fois-ci à l’article 10;

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 366 de la Loi
sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), la modification
d’un règlement ne peut se faire que par un autre
règlement;

CONSIDÉRANT QUE le 3 mai 2000, M. Gérald Lemoyne
a donné un avis de motion à l’effet qu’il sera déposé à
une séance subséquente pour adoption, un règlement
modifiant le règlement no 64 concernant la garde et la
circulation des animaux de compagnie de l’aggloméra-
tion de Val-Paradis.

SUR PROPOSITION DE M. MICHEL GARON,
DÛMENT APPUYÉE PAR M. ROBERT SAUVÉ, IL
EST ORDONNÉ:

Ordonnance no SE-CM-4255

D’ADOPTER le règlement no 64.02 modifiant le règle-
ment no 64 concernant la garde et la circulation des ani-
maux de compagnie de l’agglomération de Val-Paradis.

ADOPTÉE

COPIE CONFORME,
Ce 6e jour de juin 2000

Le greffier,
ROBERT L’ AFRICAIN

RL’/dl

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE BAIE-JAMES
AGGLOMÉRATION DE VAL-PARADIS

Règlement no 64.02

Règlement modifiant le règlement no 64 concernant
la garde et la circulation des animaux de compagnie

LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

ARTICLE 1

L’article 10 du règlement no 64 est modifié par la
suppression, dans les 10e et 11e lignes de l’expression
«ou urinaires ».
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ARTICLE 2

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa
publication, conformément à la loi.

Le maire, Le greffier,
MICHEL GARON ROBERT L’ AFRICAIN

34842

Gouvernement du Québec

Décret 1097-2000, 20 septembre 2000
CONCERNANT l’exercice des fonctions du ministre
d’État à l’Économie et aux Finances, ministre des
Finances et ministre de l’Industrie et du Commerce

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur l’exé-
cutif (L.R.Q., c. E-18), les pouvoirs, devoirs et attribu-
tions du ministre d’État à l’Économie et aux Finances,
ministre des Finances et ministre de l’Industrie et du
Commerce soient conférés temporairement, du 24 sep-
tembre 2000 au 2 octobre 2000, à monsieur Jacques
Léonard, membre du Conseil exécutif.

Le greffier du conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34866

Gouvernement du Québec

Décret 1098-2000, 20 septembre 2000
CONCERNANT la nomination de madame Nicole Malo
comme secrétaire générale associée au ministère du
Conseil exécutif

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE madame Nicole Malo, administratrice d’État I
au ministère du Conseil exécutif, soit nommée secré-
taire générale associée à ce ministère, avec le rang et les
privilèges d’un sous-ministre, aux mêmes classement et
salaire annuel, à compter des présentes;

QUE le décret numéro 800-91 du 12 juin 1991 concer-
nant les Règles sur la classification, la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
administrateurs d’État I et des sous-ministres engagés à

contrat et ses modifications subséquentes s’appliquent à
madame Nicole Malo et que son salaire annuel soit
révisé selon la politique applicable aux administrateurs
d’État I du niveau 3 arrêtée par le gouvernement.

Le greffier du conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34867

Gouvernement du Québec

Décret 1099-2000, 20 septembre 2000
CONCERNANT la nomination de madame Nicole
Brodeur comme secrétaire générale associée au minis-
tère du Conseil exécutif

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE madame Nicole Brodeur, sous-ministre du minis-
tère des Relations avec les citoyens et de l’Immigration,
administratrice d’État I, soit nommée secrétaire géné-
rale associée au ministère du Conseil exécutif, avec le
rang et les privilèges d’un sous-ministre, aux mêmes
classement et salaire annuel, à compter du 28 septembre
2000;

QUE le décret numéro 800-91 du 12 juin 1991 concer-
nant les Règles sur la classification, la rémunération, les
avantages sociaux, et les autres conditions de travail des
administrateurs d’État I et des sous-ministres engagés à
contrat et ses modifications subséquentes s’appliquent à
madame Nicole Brodeur et que son salaire annuel soit
révisé selon la politique applicable aux administrateurs
d’État I du niveau 2 arrêtée par le gouvernement.

Le greffier du conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34868

Gouvernement du Québec

Décret 1100-2000, 20 septembre 2000
CONCERNANT monsieur André Fiset

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE monsieur André Fiset, sous-ministre du minis-
tère du Revenu, administrateur d’État I, soit muté au
ministère du Conseil exécutif, aux mêmes classement et
salaire annuel, à compter du 25 septembre 2000;


